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PROCÈS DES EX -MINISTRES DE CHAULES X. 

DBTULS NOUVEAUX ET CIRCONSTANCIES SUR LA TRANSLA-

TION DES ACCUSÉS DU PETIT-LUXEMBOURG A VINCENNES, 

JT SUR LES TROUBLES DES JOURNÉES DE DÉCEMBRE. 

VOYAGE DE VINCENNES AU FORT DE HAM. ARRIVEE A 

CE FORT . CONVERSATIONS CURIEUSES DES EX-MINIS-

TRES. OBSERVATIONS SUR LA NON EXECUTION D'UNE 

DISPOSITION DE L'ARRÊT DE LA COUR DES PAIRS. 

NÉCESSITÉ DE DÉGRADER , DANS LES FORMES LÉGALES , 

LES QUATRE CONDAMNÉS, COMME MEMBRES DE LA J.R-

c ION -D'HONNEUR . (Voir U Gazette des Tribunaux 

des 1 3 et 1 5 janvier. ) 

La conversation ne tarda pas à tomber sur les af-

faires politiques du moment. M. Polignac dit positi-

vement à M. Lavocat , et en appuyant beaucoup sur ces 

paroles : « Ceux qui ont perdu le gouvernement de 

» Charles X, ce sont les doctrinaires ! Ceux qui nous 

» ont perdus , nous ministres , ce sont les doctrinaires ! 

» Ceux qui -viennent de remporter une victoire hon-

« teuse sur le bon , loyal et généreux de Lafayelte, ce 

» sont les doctrinaires ! Les ennemis du gouvernement 

» actuel . les ennemis de vos libertés , ce sont encore les 

» doctrinaires ! Méfiez-vous des doctrinaires. Nous 

» avons appris , depuis le jugement, que notre arrêt 

» avait clé décidé long temps à l'avance : les iloctri-

» naires l'avaient rédigé. Si nous l'avions su, nos 

» avocats n'eussent pas pris la parole ; je me serais 

» levé et j'aurais dit à la Cour : Noire arrêt est écrit ; 

» lirtz-le de vos poches et lisez-le. Et cependant, tous 

» les doelrinaircs ne lurent pas opposés aux ordon-

» nances de juillet. La France serait bien surprise si 

» elle connaissait ceux de nos juges qui nous ont cn-

» gagés à faire ces ordonnances et qui sont venus nous 

» offrir et leurs conseils et leurs services. Au reste, 

» nous le révélerons un jour ; dans notre prison nous 

» écrirons ce que nous savons , et ce sera vraiment de 

» l'histoire ! » 

Ici M. Polignac laissa échapper quelques noms , et 

notamment celui de M. Guizot; mais tout-à-coup il se 

reprit en disant : Guizot cependant protesta contre les 

ordonnances ! 

M. Chautelauzc , après avoir demandé quelques 

renseignemens sur l'âge et le caractère de M. Odilon-

iîarrot, dit que c'était l'homme qui était appelé aujour-

dhui à jouer le plus grand rôle en France. Et aussitôt 

M. Po ignac déclara qu'il partageait cette opinion. 

Les ex-ministres sont convaincus que la guerre est 

inévitable; ils approuvaient les immenses pi éparatifs 

que fait le maréchal Soult, et rendaient hommage à son 

talent militaire , à son énergie patriotique, « Quand la 

" guerre éclatera, disaient-ils en plaisantant, à M. Lavo-

* Çat, il est probable qu'en ne nous laissera pas au fort 
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'eHam;tâchez donc d'être désigné pour venir encore 

" nous chercher, car nous désirons bien n'avoir affaire 
1 1ïa vous ; mais surtout qu'on nous conduise à toute 

autre destination qu'à Vincennes. » Ils paraissaient 

redouter beaucoup cette résidence. 

Un causait aussi dans la seconde voiture , celle 011 se 

trouvaient MM. Peyronnet et Guernon-Ranville. Ce 

I nier, il est vrai, était très taciturne , et M. Guibout , 
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*ône à Henri V. » Il venait de 

fent ,io ' f mots avec chaleur, et »es yeux se mouillè-

Peu d'instans après, au sujet de son fils, un atten-

drissement involontaire produisit le même effet. Il se 

plaint de ce que , malgré une action d'éclat qui valut à 

ce fils une mention très honorable dans le rapport du 

général commandant en chef l'armée delaMorée, on 

ne lui a pas moins fait partager la disgrâce de son père, 

en le rayant sans jugement des contrôles de l'armée. 

On approchait du château de Ilam , lorsque M. Gui-

hout demanda à M. Peyronnet s'il était vrai qu'il tût 

été intimement lié avec cet insensé, couvert de haillons, 

qui , depuis plusieurs années, se promèno constamment . 

au Palais Royal. Voici les renseignemens qui résultent 

de sa réponse ; 

Duelos est le fils d'un notaire de Bordeaux très ho-

norable. Dès sa jeunesse, il se livra à une vie très dis-

sipée et à des désordres qui l'exposaient à encourir les 

sévérités de la justice. M. Peyronnet appartenait à une 

famille aisée , qui put lui donner une* excellente euu^ 

cation , et bientôt son titre d'avocat lui ouvrit les meil-

leures maisons de la ville. H ne commença à connaître 

Ducîos que parce qu'il fut choisi par celui-ci pour son 

défenseur dans une affaire grave , où il réussit à le faire 

mettre en liberté. « Je l'avais depuis long-temps perdu 

de vue, a ajouté M. Peyronnet, lorsque;, il y a trois ou 

quatre ans , un commissaire de police vint me prévenir 

qu'un vagabond j nommé DucloSj se réclamait de moi. 

Je fis prem'rj des renseignemens minutieux qui me 

prouvèrent qu'une démence inoffensive était pour beau-

coup dans son désordre. Je le fis mettre en liberté' , et , 

tou^en recommandant de le surveiller , je chargeai le 

commissaire de police de lui donner l'argent que ses 

besoins nécessiteraient. Mais depuis un certain temps il 

a'opiniâtra à ne pas recevoir mes secours , et je ne ni en 

suis plus occupé. Tout Bordeaux peut attester la manière 

dont j'ai connu ce malheureux , et démentir les infâmes 

calomnies (jue l'on s'est permises contre moi. » 

Dans ces entretiens , il fut très rarement question de 

la famille déchue ; mais chaque fois que M. Peyronnet 

en parla , ce fut toujours avec des témoignages de sensi-

bilité et ele vénération. 

A ces divers propos , auxquels nous n'attachons pas 

plus d'importance qu'ils ne méritent, mais de la réalité 

et de l'exactitude desquels nos lecteurs peuvent être 

aussi convaincus que s'ils les avaient entendus eux 

mêmes, ajoutons dès à présent qu'au Petit-Luxembourg, 

le lendemain même de la défense prononcée par M e 

Hennequin pour M. Peyronnet , et au moment de se 

rendre à la séance , celui-ci , tenant en main un petit 

papier sur lequel étaient écrites quelques notes , disait 

en souriant amèrement, et en regardant ceux qui l'en-

touraient : « Si j'avais ce procès à plaider, avec ces 

» quelques notes je répondrais de ie gagner mille fois. 

» Je le vois bien , je serai oblig • tic reprendre ma robe 

» et de me refaire avocat. » 

Plus taril , à Vincennes, M. Peyronnet vantait à 

M. Lavocat 1 'éloquence de M. de Martignac; mais 

surtout il lui exprimait son admiration pour le beau 

talent de M" Sauzet , et il regrettait que cet avocat ne 

fût pas sur un plus grand théâtre. Toutefois , il lui 

reprochait un peu de raideur dans ses gestes, cjui n'é-

taient pas, disait-il , en harmonie avec ses éloquentes 

paroles , et il. ajoutait que Me Sauzet ne tirait pas tout 

le parti possible île sa belle voix, qu'il avait contracté 

l'habitude d'intonations fausses , cloat le séjour de Paris 

pourrait seul le corriger. 

Un jour, se promenant avec M. Lavocat tlans la salle 

des conférence». M. Polignac lui dit : « Vous avez 

» connu le malheur, M. Lavocat; vous avez subi des 

» condamnations politiques ; vous savez que l'on peut 

» ne pas penser de même et cependant être honnête 

» homme , avoir le cœur français. Eh ! bien , Monsieur, 

» je suis Français aussi ; tout mon cœur est lrançais. 

» Si nous avions la guerre, il me serait doux de mourir 

0 pour la France., en combattant ses ennemis. ... \e 

» vaudrait-il pas mieux nous donner la main et qu'il 

» ne fût plus question du passé ? Je ne tleinande pas à 

» aller en pays étranger; c'est en FVance que je vou-

» drais rester et mourir. La Cour des pairs , la France 

» entière voient bien que je n'étais pas le maître de 

» taire on de ne pas faire : une volonté supérieure était 

» là Mais je ne puis pas dite cela. Accuser un 

» vieillard malheureux et proscrit!... Je ne le puis et 

» je HC le ferai pas. » 

Un autre jour il lui disait : « C'est une singulière vi 

» cissitude que de vous voir chargé de notre garde et 

» de celle de M. doPcyronnet , vous , M. Lavocat , qu'il 

s a fait condamner de'ws fois à mort. Enfin , que voulez* 

» vous ? C'est (en faisant le geste indicatif; , un tour de 

» roue. Peyronnet en bas ; vous en haut ! » 

Au rjste , les ex-ministres paraissent compter 1 eau-

coup sur la générosité du peuple franc lis. Ils espèrent 

que ta nat'o 1 demandera leur grâce au R< i. « Le géné-

ral Lafayette est le seul homme, disent-ils , qui puisse 

donner cette idée généreuse à la nation , et la détermi-

ner à cet acte de magnanimité. » 

Mais revenons sur la route du château de Ham. Il était 

une heure et demie , lorsque les voitures arri-

vèrent devant ce vieux foit, qui est en très mauvais 

état. Un officier du génie et un aide-de-camp du mi-

nistre de la guerre y avaient été envoyés quelques jours 

à l'avance pour disposer les logemens des prisonniers : 

ces logemens, qui se composent de deux pièces carrelée» 

et briquées, sont trèspropres, mais il n'y a qu'une en-

trée commune , et les condamnés sont logés denxà deux; 

M. Polignac est avec M. Chantclauze, et M. Peyronnet 

avec M. Guernon-Ranville. Cette disposition les con-

trarie beaucoup ; car ils avaient tous demandé en grâce 

cjue chacun d'eux eût sa chambre. En entrant dans celle 

qui leur était destinée, MM. Peyronnet et Guertaon pa-

rurent douloureusement affectes , cl manifestèrent vive-

ment le désir d'avoir des logemens moins humides et sé-

parés. « Emmenez moi avec vous , Messieurs , s'écria 

» plusieurs lois M. Peyronnet; je préfère le donjon de 

» Vincennes, même avec la chambre malpropre que 

» j'y occupais , pourvu que j'y sois seul. » On assure 

que depuis , le de'sir des prisonniers a été exaucé , et 

que maintenant ils sont aussi bien qu'ils peuvent l'être 

clans une forteresse gardée par 5oo hommes , privés de 

toute liberté , sous le coup d'une condamnation perpé-

tuelle , et sous le poids, plus accablant peut-être encore, 

de leurs souvenirs ! ( La fin à demain. ) 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE ( 1" chamfe.) 

Procis des princes de Rohan contre le duc d'Aumale , 

fils du Roi , et contre la baronne de Feuchlres. — 

Demande en nullité du testament du prince de Condè , 

pour suggestion et captai ion. — Instruction crimi-

nelle. — Pièces de l'enquête médico-légale. — Déve-

loppemens de l'opinion du docteur Marc. — Exemples 

de suicide par strangulation. — Causes des chagrins 

du prince. (Voir la Gazette des Tribunaux d'avant-

hier. ) 

Divers actes qui ont précédé le suicide , tels que de 

s'être fait donner un couteau et ne l'avoir pas trouvé 

assez pointu , de s'être fait apporter un fusil pour chas-

ser dans le haut du parc et l'avoir rendu sans s'en être 

servi, ce qui était tout-à-fait contraire aux habitudes 

du prince ; ces divers actes , dis-je, ont été considérés 

comme la preuve qu'n ne forte propension au suicide 

existait déjà chez le pi inoe de Condé aiu épocpics où on 

les a remarqués. Si la réalité de ces actions a été bien 

constatée , elles concourraient , en effet , à confirmer cpie 

le désir de se donner la mort s'était depuis plusieurs 

jours emparé du prince tle Condé ; mais que l'empire de 

ce désii n'était pas encore arrivé à ee degré d'énergie 

qui l'emporte sur l'instinct impérieux de la conserva-

tion. 

J'aborde une objection que bien des personnes peu 

familiarisées avec l'étude du suicide ne manqueront pas 

d'élever. Le prince de Condé, diront-elles, craignait 

d être pilié , d'être assassiné , et pour éviter le pillage et 

la mort, il se tue, tandis qu'il pouvait fuir? La manie 

du suicide se présente sous deux formes principales : 

l'une sthénique ou active, l'autre asthértique ou passive. 

Dans la première il y a excitement de l'orginisme, et la 

résolution est prompte, courageuse. Dans l'autre, la 

force physique et la force morale sont dépriu>ées ; il y a 

abattement, dégoût delà vie, anxiété, terreur pani-

(|iie, etc. L'une a une marche aiguë et l'éxecution suit 

de près le projet, de sorte qu'il existe à peine un inter-

valle entre la disposition à l'acte instructeur et son ac-

complissement. L'autre suit une marche chronique , la 

propension au suicide ne s'exalte que peu à peu ; et 

avant d'arriver au degré fatal , elle est le plus souvent 

traversée par une infinité d'incidens physiques et mo-

raux qui la dépriment et l'élèvent tour à tour, qui la 

font, si je puis dire ainsi basculer. Je ne pense pas qu'il 

existe des exemples d'une conversion de la première de 

ces formes dans l'uqlve ; car la plupart des suicides du 

premier genre, et dont l'acte meurtrier a avorté, parce 

ejue , contre leur volonté, nn les a sauvés de leur pro-

pre fureur
 f
 n'éprouvent plus Je déïii de se de'truirc, 



Tl n'en est pas de m^me de la forme chronique : esr 

une masse imposante de faits établit qu'elle peut tout 

à coup passer à la forme aiguë ; peut-être même y 

passe-t-eite à bien dire toujours , lorsque la disposition 

est parvenue au degré d'énergie qui détermine l'exécu-

tion de l'acte. 

En appliquant ce qui vient d'être dit à la situation 

du prince de Condé, en tenant compte surtout de la 

série de circonstances morales qui ont agi sur lui , on 

trouvera qu'il fournit un exemple de la forme chroni-

que. On peut dès lors s'expliquer toutes les fluctuations 

de sa volonté qui le portent a méditer tour-à-tour des 

projets de départ et de suicide , à monter ses deux mon-

tres peu d'heures , peut-être peu de minutes, avant de 

se donner la mort. 

On peut d'ailleurs s'expliquer autrement encore le 

projet de départ qu'on a tant fait valoir, comme une 

preuve que le prince de Condé ne songeait pas à se dé-

truire. N'ctait-il pas possible , en effet, que craignant 

qu'on ne découvrît sa pensée sinistre , il ait voulu don-

ner le change sur son véritable projet? Les annales du 

suicide ne fournissent que de trop nombreux exemples 

d'une semblable ruse; et ce n'est que par elle, ainsi 

que par les fluctuations , les indéterminations de la vo-

lonté qu'on peut les interpréter. Si le prince de Condé 

se fût coupé la gorge au lieu de se pendre, et qu'une 

demi-heure avant il se fût rasé lui-même , ceux qui 

contestent aujourd'hui le suicide , n'eussent certaine-

ment pas manqué de tirer le plus grand parti de cette 

circonstance ; ils l'eussent même regardée comme con-

vaincante en faveur de leur opinion. Cependant ils eus-

sent pu se tromper ainsi que le prouve , entre beaucoup 

d'exemples , celui qui a été rapporté par Rush , dans 

son Traité de Vinsanity et par le docteur Esquiroi [Art. 

suicide ). 

Les capitaines C... L... et 3. L... étaient jumeaux; 

ils étaient si ressemblais , qu'on ne pouvait les distin-

guer l'un de l'autre. Ils avaient servi dans la guerre de 

l'indépendance de l'Amérique; ils s'étaient fait égale-

ment remarquer, et avaient obtenu les mêmes grades 

militaires ; ils étaient d'un caractère gai, ils étaient heu-

reux par leur famille, leurs alliances et leur fortune. 

Le capitaine C... L... reste à Greenfield, distant île 

deux milles de l'habitation de son frère ; le capitaine 

J... L... revenant de l'assemblée générale de Vermont , 

se cassa la tête d'un coup de pistolet ; il était triste et 

morose quelques jours auparavant. Vers le même temps, 

le capitaine C... L... devint mélancolique et parla de 

suicide. Quelques jours après , il se lève de grand 

matin, propose à sa femme une partie de cheval, se 

rase et après avoir terminé, il passe dans une chambre 

voisine et s'y coupe la gorgç. 

Peu de temps avant notre dernière révolution , un li-

braire de la capitale , très connu , se brûla la.cervelle à 

quatre heures du matin , et après avoir passé une très 

grande partie de la nuit à corriger des épreuves. 

On demandera sans doute comment la crainte de la 

mort peut conduire un mélancolique à se la donner? 

Mais le prince de Condé ne craignait pas la mort seu-

lement; il craignait encore l'incendie, le pillage, la 

perte de ses biens , de ses prérogatives ; en un mot, il 

redoutait les persécutions. Je veux toutefois supposer 

f|uele prince n'ait été dominé que par la crainte d'une 

mort violente; cette crainte serait déjà suffisante pour 

avoir pu déterminer le suicide. On trouvera la confir-

mation de cette bizarrerie dans l'étude empirique de 

nos facultés morales ; mais il serait difficile d'en puiser 

l'interprétation dans leur analyse. En effet, un grand 

nombre de suicides par mélancolie n'ont pas d'autre 

source , et , si je ne me trompe , le désir irrésistible da 

se donner la mort , fondë'sur ce motif, se développe de 

préférence chez les individus qui s'imaginent qu'on veut 

les empoisonner. Peut-être trouvera-t on la seule expli-

cation plausible du phénomènie moral dont il s'agit, 

dans la crainte qu'inspire aux suicides tel genre de 

mort plutôt que tel autre. Ainsi , le mélancolique qui 

redoute d'être empoisonné, terminera son anxiété en se 

noyant, parce qu'il aime mieux expirer dans les flots 

que de périr par le poison. Ainsi , celui qui se croit des-

tiné à être massacré dans une émeute populaire , préfé 

rera peut-être de se pendre. I n assez grand nombre de 

faits , parmi lesquels je me bornerai à citer les suivans, 

sembleraient venir à l'appui de cette présomption. 

In homme se jette dans la rivière ; mais presque aus 

sitôt un batelier le saisit et le retient par ses vêtemens , 

au moyen d'une gaffe. Le suicide cherche à dégager le 

crochet, et veut s'opposer aux efforts du batelier. Ce lui-

ei, après lui avoir fait d'iouti es remontrances , change 

tout à coup de ton , ainsi que de langage , et le menace, 

d'une voix ferme, ce lui enfoncer le croc dans la poi-

trine s'il résiste encore. Aussitôt le suicide se livre à la 

volonté de son sauveur. Dans un autre cas semblable, le 

suicide, après s'être jeté à l'eau dans un endroit où elle 

n'était pas assez profonde , eu était sorti afin de choisir 

u H point plus convenable. Au moment où il allait se 

précipiter par-dessus le pont il fut arrêté dans sa fu-

neste entreprise , par un. factionnaire qui l'avait menacé 

de tirer sur lui. 

Tristesse habituelle fondée principalement sur une 

grande et irréparable infortune. Idée dominante , dé-

terminée par les derniers événemens politiques, et ayant 

pour objet les persécutions qui menacent les nobles, les 

prêtres , les riches , et lui en particulier comme prince 

du sang. Peut-être , et même probablement, déjà des 

pensées vagues de suicide combattues par des principes 

moraux et par l'instinct de la conservation. Il renonce 

depuis un mois à l'exercice de la chasse, soit qu'il s'y 

croie obligé par les circonstances, soit que son état 

moral ait influé sur ses habitudes. Ce passage brusque 

d'une vie extrêmement active à une vie sédentaire, eon-

f »6a ) 

rtlbue à nourrir les passions sédatitM qui l'accablent , 

et l'action r eiproqtiedu physique sur lemoral et du me 

rai sur ie physique, établit un cercle vicieux qui a pour 

résultat l'affaiblissement des facultés mentales et maté-

rielles. Il ne faut plus qu'une occasion pour compléter 

le trouble : elle est amenée pendant le dîner qui précède 

la mort , par la description d'outrageuses caricatures , 

et peut-être aussi par d'autres propos sur l'état actuel 

de la France et sur l'influence qu'il devra avoir 

sur les destinées de certains personnages attachés , 

par "leur naissance et par feur rang, à la dynastie 

déchue. 

C'est dans la situation mora** la plus funeste , que le 

prince de Condé , après avoir «oerché à se distraire par 

une "partie de jeu , quitte sa société et se rend dans sa 

chambre à coucher, il a probablement déjà pensé plu-

sieurs fois à terminer ses mau-, oar un acte violent; mais 

chaque fois sa raison a repri ~* empire. Il se couche , 

le 'sommeil fuit ses paupière » sa digestion non encore 

terminée , la situation horisostale du corps , produisent 

une gêne dans la circulation , un refoulement du sang 

vers la poitrine , une anxiété à îariuelle la solitude et le 

silence de la nuit ajoutent en- .««.•* 

Valions pas plus loin san ,..»<jquer les souvenirs de 

chacun ; car parmi ceux qui liront ces lignes, il n'est 

personne sans douta , dont la vie n'ait été traversée par 

quelque chagrin cuisant, pa <*«aluue vive inquiétude. 

Or , je demande à quiconqu .» «prouvé ces affections 

sédatives , si ce n'est pas aprè toucher , à l'heure ha 

bituelle du sommeil , ou encore vers l'aube du jour , peu 

d'instans après le réveil , qi • ies motifs de chagrin et 

d'inquiétude se retracent à imagination sous les 

couleurs les plus sombres? . est-ce pas aussi dans ces 

momens où l'accablement physique et moral se conver 

tit parfois en un sentime _î de terreur et d'agita-

tion , qui nous force à quitb » *» lit, et à nous livrer à 

une occupation capable de diversion au trouble 

qui obsède notre âme ; i) ?
 ; 

Revenons maintenant à 1 1 situation où nous avons 

laissé le malheureux prince <*e Condé, et appliquon 

lui ces sensations dont l'expé: teaice de tout le monde cou 

Hrméra aisément la réalité, .-.jutons seulement que ces 

mêmes sensations , suivant .0. gravité de leurs motif' 

fondés ou chimériques , et se«>u une infinité de cîrcons 

tances accessoires physiques et morales, appré iables e 

inappréciables, peuvent parcourir divers degrés, depuis 

l'agitation légère jusqu'au désespoir délirant. 

Lè prince de Condé veut dormir ; peut-être même 

s'endort-il pendant quelques instans ; mais il ne peut 

trouver de repos , ou bien il se réveille en sursaut. La 

(i) M. Guerry, qui s'occupe depuis long-temps de profbr 

des recherches sur la statistique morale de Paris, a dépouillé 

environ huit à neuf mille procès-verbaux relatifs aux suicides 

Après avoir pris connaissance de mou mémoire, il a eu l'obli-

geance d'extraire du travail important dont il prépare la pu-

blication , les renseignemens suivans qui me paraissent être 

du plus haut intérêt , et. qu'il sera fac>l« ■''appliquer au cas en 
question . 

» Des recherches statistiques s . *,*.». des commis à Pa 

ris pendant une période de 34 am
 5

 de 1796 à i83o; prouvent 

la vérité de quelques propositions contenues dans ce mémoire 

et qui n'avaient été établies que par le raisonnement. 

« Considérés isolément , leurs suicides et les circonstances 

principales paraissent, comme la pluoart d«» phénomènes na-

turels , des événemens fortuits , et qui ne sont assujétis à au 

cime loi : mais , à mesure que le nombre augmente, s'ils sont 

classés avec méthode et distribués de manière à dégager les 

influences qu'il s'agit de reconnaître , l'esprit est frappé de 1 

régularité avec laquelle un ordre de faits en appelle uu autre , 

et des rapports presques invariables qui viennent s'établir 

entre eux. Tout alors peut être prévu, compté el'avance , et 

le calcul s'applique avec rigueur aux actes rie la volonté que 

leur nature semblait devoir y soustraire. 

» C'est pendant la nuit et un peu avant l'aurore que se com-

met le suicide philosophique ou prémédité. Dans ce cas , 

l'homme qui a résolu (l'attentera ses jours , affecte du calme , 

souvent même de la gaité ; il visite ses amis , leur parle de cho 

ses frivoles ; passe ensuite une grande partie de la nuit à écrire 

et à expliquer les m o tifs de l'action qu'il va commettre. Quel-

que fois il exécute son dessein après te coueher du soleil. 

» Le suicide accidentel , qui est le plus fréquent , est pro-

voqué par des querelles, des nouvelles fâcheuses brusquement 

annoncées, les pertes au jeu, l'intempérance ; il est l'effet 

d 'une détermination soudaine , et le plus souvent il alieu pen-

dant le jour, parce que c'est sur-tout alors que se développent 
les causes occasionnelles. 

» A chaque âge, l'homme fait choix de moyens particuliers 

pour se donner la mort. Dans la jeunesse il a recours à la s us-

pension , que bientôt il abandonne pour les armes à feu . A 

mesure que sa vigueur s'alfaiblit , il revient aux premiers 

moyens , et c'est par la suspension que périt le plus ordinai-
rement, le vieillardqui met fin à son existence. 

» Les figures A, B, C, (Pl. vi.) représentent, d'une manière 

sensible, les résultais d'un grand nombre '.'observations statis-
tiques sur ce sujet. 

» La hauteur de chaque colonne des figures A et B, expri-

me le nombre d'hommes de l'âge indiqué a la base, qui se sont 

suicidés par le pistolet au la suspension. Les chiffres placés 

au-dessous, font connaître le rapport exact de ces nombres 
avec le nombre total des observations ramené à 1 ,000. 

» La courbe formée par le sommet des colonnes de la fig. A. 

( suicidé par le pistolet ) , atteint son maximum à l'Age de %o 

à 00 ans , et décroit ensuite asez régulièrement jusqu'à la fin de 
la vie. 

>> La deuxième courbe, fig. B. ( suicides par suspension) 

qui est l'inverse de la première , s'élève au contraire progrès, 

sivemenl, et n'atteint son maximum qu'à l'âge de 5o a 60 ans, 

bien qu'alors la population soit beaucoup affaiblie. Elle s'a-

baisse après , si lentement, qu'elle indique encore plus de sui-

cides de 70 à 80 ans, qu'il n'y eu a pour celui de 3o à /}o. 

» La ilistribution des suicides pendant Ï\ heures et par pé-

riode de .î heures, est représentée par la troisième courbe C. 

Sou minimum tombe de midi à deux heures; son maximum 

de 6 à 8 heures du malin. Sur 1 ,000 suicides par suspension; 

l'on en compte à Paris i .'IS pendant eette première période , 

et 3a seulement pendant. la seconde. Ces diverses proportions 

se reproduisent constamment , lorsque le nombre des observa 
ttons «st considérable. » 

faible lnenr d'nne" veilleuse ,' placée dans l
a
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éclaire à peine sa chambre ; tout est silenci
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de lui;' une suite d'idées pénibles s'offre à"^*
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son imagination exaltée lui laisse entrevoir ̂
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plus affreux , elle l'égaré , le tourmente , led'^
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le conduit au délire suicide. Dans ce moment d
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sion mentale, il ne pense plus aux coasec
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l'acte qu'il va commettre', encore moins son4-t ^ 

convenance idéale du moyen d'exécution. r
e
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vient à l'esprit , celui qu'il trouve sous la mai»' ̂  '
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qu'il choisit; il s'empare de deux cravattes
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le reste. On sait 

JBSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIR F t\ 
^ l Angers 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. HIZARD. — Audience du 11 ;„ • 
" 1 i janvier. 

INCENDIES. —- S EIZE ACCUSÉS . (Voir la Gazette des T 

bunaux des 26 décembre, L , 5 , 6 . n o 

i3 janvier. ) .- ' el 

.M" Deleurie , défenseur de Duces , prend la 

« Messieurs , dit l'avocat, il s'agit dans cett" 

el'un horrible complot ; il s'agit d'incendies nomlT
11

'
6 

et représentés comme ayant été près d'envelonnp
61

!* 

à ce mot chacun se croit perdu-France entière 

perturbation générale se montre en tous lièfixT"jj ̂  

Messieurs les jurés , serait-il dune dans la destin^' 

l'homme d'accroître encore , pur ia pensée ses
 1 

grands malheurs eux-mêmes ? Ici la frayeur' n'estât? 

pas allée au-delà de la vérité ? Hier on vous a parlé/ 

l'Aunis et de la Saintonge , et de la ville de Tour' 

comme étant les lieux où ces incendies se seraient n '' 

parés et tramés en plus grande partie. Mais , au nor 

de l'accusé que je défends , je demanderai d'abord ' 

ces incendies de l'Aunis et la Saintonge sont bien réel 

et bien prouvés , lorsqu'on n'en cite pas un seul. [
 n 

seul témoin se présente pour affirmer ce que l'onavan » 

sur ce peint .• ce témoin , jeune détenu , est tel qu'on H 

le, recevrait pas dans la maison même la plus susoecte 

Il s'est trouvé en contradiction sur presque tous les 

points de son témoignage. Cette raison n'en est donc 

pas une suffisante, puisqu'elle manque de démonstration 

pour appeler sur l'accusé une sévérité plus grande, 

» Souvent , il faut le reconnaître , l'effroi porte à 

croire aisément des malheurs imaginaires. Des incen-

dies sans doute ont éclaté , mais on en a conclu ou plu-

tôt on en est revenu à croire que des incendies beau-

coup plus nombreux , beaueoup plus étendus , avaient 

eu lieu. Ces opinions ne sont pas celles qui doivent 

triompher dans cette enceinte : une seule doit prévaloir 

et commander , cette opinion , Messieurs , c'est la 

vôtre. » 

Bientôt M c Deleurie examine les antécédens de Ducos, et 

se demande quels sont les crimes dont hier 011 a déroulé IJ 

tableau. Tous ces crimes , dit-il , se réduisent en dernière 

analyse, à un seul, un vol pour lequel on lui a appliqué !t 

minimum de la peine. Cette peine n'est-elle pas une expialiiu 

complète et suffisante de ça faute? Ou a parlé de ses vices; 

mais ces vices , n'étaient sans doute pas des délits puisqu'ils 

n'ont attiré sur lui aucuue punition : quelques-uns même sont 

ele ceux que la société: regarde souvent d'un œil indifférent ou 
seulement moqueur. 

« On le représente d'abord comme chef du complot dont 

on vous a parlé , et dont on vous a tracé le but et les caractères. 

Ace reproche , il pourrait se contenter de répondre qu il est 

tmU-à-fait étranger à ce complot , et attendre qu'on lui prou-

vât le contraire. L'origine de - ce complot a été péniblement 

recherchée ; on l'a attribuée tantôt au gouvernement décliu, 

tantôt à une camarilla jésuitique. Sur ce point si Ducos était 

assez homme d'Etat pour accepter la discussion, il pourrait 

citer l'opinion êmiss à la Chambre des pairs par M. Bastard , 

qui déclare qu'aucune preuve n'a été acquise à ce sujet. 

» Quau! à la seconde opinion, ou sait malheureusement que 

la publicité donnée aux procès d'incendie n'a jeté aucune 

lumière sur la question. Pourquoi voudrait-on exiger de I»

1 

une science plus grande et. plus complète ? 

» Mais quel que soit ce complot, peut dire l'accusé, com-

ment en aurais-je fait partie ? en quoi et à qui aurais-je W 

utile? J'étais un chef, dit-on, et je n'aurais eu ni instructions,»! 

ordres, ni correspondances ! Bannières aurait parlé de pis'
1

, 

el de stilels dontj'aurais fait usage, et j'ai été sans armes. J 

rais eu de l'argent à pleines mains , et toujours, suivaut^ 

Bannières si criminel , les guinées îles Anglais m'auraient e. 

prodiguées... comment n'ai-je donc fait nulle part aucune 

pense de'passant le plus strict nécessaire ? , 1 1 te 
» Ainsi, Messieurs, voyez quel chef est Ducos : »

 tm

s( 
son temps, il expose sa vie, il n'a pas même ces vh resqu' " 

compagneut ordinairement le camp des sauvages. Ricu * ^ >
u£ 

reil n'a été trouvé eu sa possession. Ce complot avait pou ^ 

l'incendie; les moyens, dit-on, étaient les boulettes, ,^ 

sées, etc. Coinme'ut se fait-il qu'aucune de ces matière^ ^ 

qu'on n'ait découvert aucun
 nl

"°'y
t0)1

s été trouvée sur lui
 ( 

il les accumulât ? On a parlé de trompes, de sifflets, ^
eljs 

fallait;*' 

eulFO" 

creusés... Mais a-t-011 trouvé quelqu' un de ces j;
c

n-

sa possession. De plus, et toujours d'après le "
ie

'f
te

*
pra

ieut 
nièi es,il y aurait eu cent personnes dans la bande; elles

 ;| 
fréquemment changé leurs vèlemens; pourC«*M 1 

moins cent habits ; en a-t on trouvé cent , vingt , un 

ne le «lit pas. „
 se

mJ"V 
>> Pour être, et surtout pour demeurer le chef o un .

fJ
. 

hle complot, il fallait évidemment antre chose que a* Y^, 

lions , du pain noir, ou, comme il l'a dit, du /""". ^acre . 

Il fallait de l'or ; ici , et d'après l'expression d'un H»* ' 
l'or devait être le prix du sang. Quelle récompense a-t-_ ^ 

quel mobile pouvait le conduire ? Quand 1'acciMaUon K^,^: 

à cette imputation , Ducos aura encore le droit de lui t •
ta

&& 

Ce complot a< suivant vous, un but politique : ^"L'Jjdp*»*' 

donc parmi les hommes d'Etat? mais q"
e

 n1
'iinp°

r
'
e 

forçat libéré, Paria, proscrit pour toujours , q
ue

 toa
itt 

lel ou tel gouvernement? que j 'aie le nécessaire, 

que je peux a ttend 

' «"Mais on insiste : il fallait qu'il fût du c«wW»j*J 1 

l 'avance il annonçait Us événemens q«i devais!» » 

i 

r 
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, t^faème a répondu qu'il était un homme bien 

eeh '
 a<

'
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:ètre entré (îaus la confidence des personnages éle-

ol*c
lir

.Pf"
r
-ic,Tt sé trouvera la tête de cette horrible agence. 

vésq111 , ■'
 urs s

'il était vrai que la fin de juillet fût pour 
'Mais , Messie J

£
 d'espérance , comment a-t-il dit, nu mo-

pacos ôoe V^taùon : Je suis un homme perdu! Il élisait en 

ment de son vainement on le prendrait , il serait bientôt 

mêirts ,
tc

"?P
e
 ^pvjjit donc perdu et sauvé en même temps : il 

^'Inn /au 'il "
<lt

 dans le délire. 
'""'"•i i -ait parlé des 27,28 et 29 , mais ces dates ne sont 

»
 I! a

,"
r

s
 j]

es
 ordonnances , mais bien celles de notre révo-

P0'* 1 CC '.vlution qui , quoiqu'on en ait dit , était impossible 
lotion ; _rer-

à prévoir- ^
 accusateur

 <je Ducos, est un enfant , 

» ..°°"
t
 ]jien loin d'avoir l'ingénuité et la candeur de son 

inal antécédens doivent assez nous le faire connaître. A 

*?• \
ieS
^ ,;i f„it la maison de ses pêne et mère; il change de 

douze a ^«bonde et se met à la merci et à la disposition du 

gant , « ^
a
 Pour embrasser une telle existence , il n'avait 

premier Q
acQS

 p
excU

se qu'une première condamnation lui 

?
3S

 *«sait en le mettant comme hors de la société. 
Il débute par entrer dans une bande de voleurs; et remar-

* le vous p«e> 1ue celte première fois il n'avait pas, 
1"e2 ' Jj| fci l'avoir eue plus tard dans le bois de Fontevrault, 

entraînante de l'hiver, de la neige , des menaces. 

"'[librement qu'il prit un pareil état. "Voilà quel est Bonniè-

es Employa»
1 f

^
s so

" j
eune

 %
e
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es
 sermens les plus solennels 

C'est! 

nnr appuyer ses déclarations. » 
I i M' Deleurie explique le double intérêt qui serait né pour 

.t'accuse, et de la promesse de récompense donuée à ceux 
C
°' 'feraient découvrir des incendiaires , et de colle faite par la 

lôTà tout coupable qui révèle ses complices. Puis il signale plu-

-«"rs mensonges évidens qu'oi qu'offrent les diverses de;posilions 

de Bonnières. . ,,,,.„,.,.. 
L'avocat s'attache ensuite a établir / alibi invoque par son 

client. 

Audience du i3 janvier. 

Il ne reste pas une seule place-vide dans la salle. 

L'accuse' Ducos a la parole. (Vif mouvement d'atten-

t'on> ) . . 
« MM. les jures , dit-il , si pour triompher des im-

postures d'un coupable et combattre une foule d'ailé-

i;ations qui en résultent , la vérité avait besoin d'orne-

mens étrangers , je ne me serais pas imposé la tâche 

que je vais remplir. Mon innocence et la vérité, qui ne 

se quitteront pas un instant dans le développement de 

ma défense , prouveront à mes ennemis qu'on ne les at-

taque pas impunément, et cju'elles sortent toujours vic-

torieuses des pièges que les médians cherchent à leur 

tendre. „„. ■
K

-.^a,
ig

7» -.- Taroa'. - -—» 
» J étais loin de m'attendre, Messieurs, en traversant 

pour la troisième fois votre département, où je n'avais 

laissé derrière moi aucun souvenir factieux, où je n'avais 

commis aucun acte l épréhensiblc , j'étais loin , dis-je , 

de penser à trouver sur mon passage un être assez au-

dacieux. , jaloux de ma liberté et altéré de mon sang , 

pour me signaler à la justice comme le compagnon de 

ses crimes. Vaine attente : un monstre attendait une 

victime : il s'était engagé à la livrer , sous les promesses 

les plus flatteuses, moyens toujours efficacement em-

ployés vis-à-vis des coupables , à qui l'on fait espérer 

toutes les faveurs îles lois pour leur arracher des aveux, 

tantôt vrais , et le plus souvent faux. Mais l'heure était 

sonnée , où la liberté devait m'être injustement ravie. 

Bonnières est déjà entre les mains de la justice; il éprouve 

le besoin d'entraîner dans sa perte cette victime qui doit 

améliorer son sort. 

» Le 20 juillet., passant aux Rosiers, pour me ren-

dre a Orléans et non à Tours , comme on vous l'a élit, 

|eme présentai à la mairie pour y faire viser mon pas-

seport, ainsi que me l'avaient recommandé les autorités 

de Saint-Mathurin , auxquelles je l'avais également 

exhibé. M.leprociireurduRoi deSaumur, exerçant aux 

Rosiers les fonctions de juge d'instruction, procède à 

'
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us
 scrupuleux de cette pièce : 011 scrute 

nies traits ; M. le maire m'arrache, des cheveux pour se 

convaincre de leur couleur. Tout étant identique avec 

mon passeport , on fait les recherches les plus actives 

pour découvrir si je suis porteur de matières inflam-

mables dont 611 vous a déjà entretenus. Aucun indice 

un crime dont on m'accuse n'ayant été trouvé sur moi , 

on me remet enfin mon passeport visé. M. le maire me 

emande alors mon livret ; je lui réponds que je n'en ai 
point. 1 1 11 

» Cependant on pressait vivement Bonnières de faire 

es révélations , ainsi qu'il est constaté dans l'acte d'ac-

cusation. .Un négociateur actif s'efforçait de lui fournir 

^us les moyens de dénonciation. Qu'on ne vienne pas 

e dire que Bonnières avait donné mon signalement 
va

ntleaojuillet .En effet j'avais rencontré d'Angers aux 
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-Eh! Messieurs, quelle inquiétude pouvais-
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lr SU1 le sort
 d'un être qui m'était tout-à-fait 

étranger et inconnu! 
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 actif, que j'ai signalé plus 
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 le jeune homme qui est au 

pas »
 6

"8
arue m

e connaît. Bonnières, qui ne m'avait 
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LJ,'??* la première fois , et sur mon invitation, 
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yant mendié long-temps dans 
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ne
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a
 ' une première fois il a menti; 

»» » toujours menti. Vous l'are? entendu , vous 

savez quelle est la vérité de ses déclara? ions. Mais Bon-

nières , criminel sans doute, avait besoin d'une victime 

pour se mettre à couvert, c'est moi qu'i I a choisi. 

» Allons plus loin , Messieurs, inters ugeons (ici l'ac-

cusé s'arrête quelque temps et feuillette ses notes) inter-

rogeons Bonnières de nouveau. Il cois mence par dire 

qu'il ne connaissait pas l'auteur île fine* ndie deGennes, 

plus tard il a dit que c'était moi. Oc lui a demandé 

d'abord mon signalement, i! en a dom é un qui ne me 

convient en aucune manière ; mais il 11s a vu peu après , 

et alors il a commencé à me décrire pli, t fidèlement. 

» Messieurs, ma défense est fort incom, dète : je croyais 

n'avoir à répondre qu'aux déclarations le témoins dont 

les noms m'ont été notifiés; mais je n'ai pis eu le temps de 

prendre lesnotes nombreuses qu'il me faii bit.Vainement, 

Mes ieurs les avocats de ce barreau oi t demandé que 

je pusse avoir de la chandelle dans n> on cachot. Ces 

ministres qui étaient si coupable-;, qui o> it bouleversé la 

France , qui ont voulu l'immoler, ont joui de tous les 

moyens de préparer leur défense ; et ma?, c'est dans les 

ténèbres que j'ai été obligé de réfléchir! tous les détails 

de ce long procès, je n'ai pu même obtenir un peu de 

lumière ; cette défense sera donc nécessa- rement fort in-

complète. 

» L'objet sur leque' les témoins app*ient sans cesse 

leur reconnaissance , c'est mes favori'» r( uges ; on dit ait 

qu'ils ont été mis à l'ordre du jour. Main, Messieurs, si 

j'avais eu ces favoris au moment de c^rtimettre le crime, 

songez-vous que je les eusse gardés ««suite, et au mo-

ment de reparaître dans la contrée : ■?* n'en suis pas as-

sez idolâtre pour cela : si je ne les a : jsas coupés , c'est 

que je croyais n'avoir rien à en crair <sife. 

» Quant au chapeau à cornes on c «que dont, on m'a 

vu coiffé, l'avais-je dans les journées -jes 17 et 18? lime 

semble que je ne pouvais avoir plus d ml costume, ou il 

m'aurait fallu avoir une garde-robe «««tbulante ; et ce-

pendant on me volt en brun , en bleu on sans culotte , 

en pantalon blanc, avec et sans une b site de fer-blanc , 

cela est évidemment impossible. » 

L'accusé combat les dépositions di <* '.emoins et per-

siste à soutenir son alibi. 

« Maintenant, continue-t il , je va * m occuper des 

prétendues contradictions que l'on m'i . reprochées. Sans 

doute dans un moment où un homme ne trouve surpris 

par une accusation subite portée contrx ^i par un indi 

vidu qu'il ne connaît pas, il n'est poi t étonnant qu il 

s'émeut et se trouble. Amené de suite m présence des 

magistrats, est-il étonnant qu'il commette quelques 

contradictions , dont plus tard on veut se faire une 

arme contre lui? Ce cjue j'ai dit aux Rosiers, ce que j'ai 

pu dire plus tard , je crois pouvoir y retenir aujour-

d'hui. Le bruit court que je suis arrêté : les femmes, les 

vieillards sortent en foule pour voir le chef de brigands. 

L'exaspération est à son comble , et vous savez ce que 

c'est cpie l'exaspération dans le peuple. Tous veulent 

être , chefs , capitaine et soldats. Les uns veulent m'ar-

racher les ongles , les autres me percer le corps de leurs 

baïonnettes ; vainement un magistrat recommande le 

calme; on m'entraîne à la chambre d'instruction. J'y 

fais quelques réponses contraires à ce que je voulais 

dire, je les dois rétracter aujourd'hui. 

» En finissant , je dois m'acquitter d'un devoir sacré , 

celui de la reconnaissance : je veux parler de mon 

avocat ; combien dois-je rendre grâce à son désintéres-

sement ; il a sacrifié son repos et ses veilles pour la dé-

fense d'un malheureux ! 

» La vérité est la fille du Temps , vous le savez bien ; 

à la longue elle obtiendra tout de son père. Je borne ici 

ma défense et attends avec confiance le résultat de votre 

décision. » 

Ducos se rassied , puis se relève ; et prie M. le pré-

sident d'interp»ller de nouveau les témoins de Château-

briant , et de leur demander s'ils ne l'ont pas vu le 16 à 

Ghâteaubriant. 

M* Deleurie : Cela ne me paraît pas nécessaire ; je- le dis à 

1 accusé en présence du public. Le registre porte à sa souche 

que le passeport a été pris le 16; cela doit suffire. 

Ducos réclame la souche de son passeport pour la comparer 

avec ce passeport et en établir la date. 

M. le procureur-général : La souche de ce passeport n'a 

jamais été remplie. 

M" Borditlon , se levant avec vivacité : Messieurs , une es-

tafette a été envoyée à Chateaubriand, je le sais , et je suis à 

comprendre comment le parquet ne nous a pas donné con-

naissance du résultat de cette mission. L'estafette a rapporté 

non pas la souche du passeport ( à Ghâteaubriant, comme 

dans mille autres mairies , on a la lâcheuse habitude de ne pas 

les remplir ) , mais un registre parfaitement tenu, où, jour 

par jour, sont mentionnés les passeports délivrés. Eh ! bien, 

Messieurs, si ce registre avait une autre date que le 16, Ducos 

serait perdu; 011 l'eût accablé de cette discordance. Comment 

alors ne fait-on, pas connaître une concordance qui lui doit 

être si favorable ? 

Par ordre de M. le procureur-général, 011 apporte le 

registre de Chateaubriand. M° Bordillon le prend et fait re-

marquer : 1° qu'il est tenu avec un soin remarquable; 2° que 

ce registre porte , à la date du 18 juillet , mention du passe-

port donné à l'accusé et trouvé sur lui le 21. 

le procui eur-général : Il ne s'agit pas de savoir si le 16 

un passeport a clé pris ou non ; ce poiut n'est pas douteux , et 

toutes les observations de l'avocat sont à cet égard complè-

tement inutiles. La seule question est de savoir si Ducos est 

celui qui s'est présenté pour prendre ce passeport. 

M°" Deleurie et Guibert font diverses observations. 

M. le procureur-général : On ne peut pas plaider ainsi 
par interruption. 

M' Deleurie : Ainsi l'accusation parlera quand elle le 

voudra , et la défense n'aura pas le droit de répondre I Cette 

méthode me parait nouvelle. ( Geste de surprise de M. le pré-

sident. ) Je prie que l'on me conserve la parole. 

Ici Me Deleurie fait observer que de la déclaration de M. Jal-

lin, l'ex-maire de Châteaubriant , il résulte nécessairement 

que Ducos est l'homme qui a pris le passeport. 

Après de nouvelles observations de M' Deleurie , on 

demande à Ducos s'il a quelque chose à ajouter à sa dé-

fense. 

Ducos : Messieurs , M. le procureur-général a avancé 

un fait auquel je dois répondre ; il a dit (]ue j'avais 

commencé par abandonner ma femme et mes enfans ; 

c'est une erreur complète : que je sois père , je n'en sais 

rien... (Rires aussitôt réprimés ) mais époux je ne l'ai 

jamais été. 

On fait sortir Bonnières. 

M" Bordillon , se levant : Messieurs , je ne suis pas le 

défenseur de Ducos; d'épouvantables soupçons s'élè-

vent contre lui , d'accablans témoignages l'incriminent, 

j'y vois une raison de plus de ne priver sa défense d'au-

cuns moyens, si forts ou si faibles qu'ils paraissent. 

S'il est coupable , prononcez sur son sort ; mais qui ne 

frémirait à la pewsée qu'on a pu négliger l'examen 

d'une circonstance importante , et de telle sorte qu'elle 

peut ou faire tomber sa tête, ou démontrer son inno-

cence. Bh.bien! Messieurs, j'en connais une qui peut 

présenter ce caractère , et c'est pour vous la faire 

connaître que je viens de demander la sor tie de mon 

client Bonnières. (Mouvement do curiosité.) 

» Ecoutez ! il y a deux jours que, dans ce barreau 

même, en présence de quatre ou cinq de mes confrères 

et pendant une suspension d audience, j'interrogeais 

Bonnières pour réunir les élémens de la défense. Entre 

autres questions, je lui ai fait celle-ci : Vous prétendez 

avoir sept mois durant connu Gautier, avoir souvent 

couché avec lui , avez-vous sur son corps remarqué 

quelques traces , quelques signes extraordinaires ? Voici, 

Messieurs , la réponse que nous fit l'enfant : « Monsieur, 

» quand Gautier ayant chaud, quittait sa veste, ou 

» bien quand il se déshabillait pour se coucher, j'ai vu 

» à son bras gauche une plaie , une coche , il a eu le 

» bras cassé. »' 

» A ces paroles , et comme un trait de lumière , je 

me rappelai cette déposition de quelques témoins des 

Rosiers , disant le garde au chapeau à claque , que 

l'on soutient être Ducos , nous a parlé d'avoir eu le 

bras cassé , et nous a montré la trace de cet accident. 

Tout aussitôt je dis à mes confrères que Ducos est un 

homme perdu si le récit de Bonnières est exact ; il 

n'importe pour ou contre , il faut que vérité se sache. 

Ducos est un exécrable scélérat s'il est coupable; mais 

aussi truelle confiance accorder à Bonnières s'il en im-

pose sur un pareil fait ? Eh bien , Messieurs , je suis 

allé à l'instant même communiquer ces paroles de Bon-

nières à MM. les membres de la Cour et du parquet. 

Je frémissais de l'importance accablante ou favorable 

de cette révélation
 s

 et depuis deux jours qu'elle est 

faite , je suis à comprendre comment on n'a pas encore 

provoqué pareil examen. Cet examen je le provoque, 

moi , je le demande au nom de la vérité. » 

Bonnières rentre , il affirme de nouveau que son chef 

était îoien François Gautier , et que voyant passer Du-

cos devant sa fenêtre , il ie reconnut aussitôt. 

M. le président : Avez-vous vu quelquefois l'accusé 

nu , au changement de chemise , par exemple? 

Bonnières : Oui . quand il avait chaud ; il avait au 

bras gauche une espèce de plaie. Ayant vu des person-

nes ayant le bras cassé, j'ai pensé qu'il l'avait eu. 

Bonnières indique que la cicatrice était un peu au-des-

sous du coude gauche. 

La séance est un instant suspendue , pendant les re-

cherches de MM. Marne et Mirault, docteurs en méde-

cine , désignés par la Cour pour faire la vérification 

ilont il s'agit. 

L'accusé ôte son habit ; ses bras sont visités avec soin; 

MM. les Jurés les examinent eux-mêmes ; on demande 

aux deux médecins quel est le résultat de leur visite. 

M. Mirault: Nous avons visité les bras de l'accusé, 

ils sont parfaitement conformés; nous n'avons trouvé 

aucune trace de fracture ; seulement 011 y remarque ces 

stigmates qui retracent ordinairement les emblèmes 

de l'amour ou de la gloire. Sur l'un de ses bras on voit 

une grenade; sur l'autre doux cœurs enchaînés empor-

tés par une colombe. ( Sourires dans l'auditoire.) 

M. Manie : Les deux bras me paraissent parfaitement 

sains. Ils sont tatoués ; l 'un d'eux Jporte les traces d'un 

vésicatoire ; mais cette marque est pe». apparente , si-

tuée au dessus du coude. 

M" Bordillon: Comme cet homme est tatoué aux deux 

bras , je demande qu'on fasse à Bonnières des questions 

susceptibles de nous éclairer sur le point de savoir si ces 

tatouages se confondent pour lui avec la coche dont il a 

parlé. • . . 

Bonnières est ramené. La coche doit , suivant lui , se 

trouver au dessous du coude ; cette cicatrice était blan-

che ; cela ne ressemble pas aux marques produites par 

le tatouage qu'il connaît bien. 

On montre à Bonnières le bras de Ducos ; il le re-

garde attentivemenl ; il signale un petit trou blanc; les 

médecins n'aperçoivent autre chose que l'enfoncement 

et lassailiie que forme chez tous les individus le mouve-

ment du poignet. Ma gré cela, Bonnières dit t 

reconnaître le bras de Ducos. 

M. Bonneau fait remarquer que jamais Bonnières n'a 

signalé ces tatouages si visibles , qui sont sur les bras 

de son prétendu chef. . 

Cette partie de la séance a constamment excité un vif 

intérêt. 

toujours 

DÉPARTEMENS . 

— Il est bien vrai qu'il est question de transférer 

dans la citadelle d'Amiens deux des prisonniers de 

Ham. Un colonel du génie est venu dernièrement ins-

pecter le logement de M, de Virgile , qui leur servirait 



( *6A ) 
— Le Moniteur publia i"ordonnança siuranle, con-

tresignée par M. Mérilhou , garde-des-sceaux : 

Art. i'
r
. Le traitemoiit du premier président et du procu-

reur-général de la cour de cassation est fixé à trente-ciuq mille 

francs. 

2. Le traitement des conseillers de la cour de cassation de-

meure fixe à quinze mille franî». 

1
3. Les présidons de] chambre et le premier avocat-général 

auront le même traitement que les conseillers, avec un supplé-

ment d'un cinquième en sus 

de prison après qu'on l'attrait fait mnr;r tout an tour. 

Il a fait son rapport au gouvernement , et l'on attend sa 
décision. 

— Le service des factionnaires à la porte du domicile 

du colonel de la légion dijonnatse , chez qui sont dépo-

sés les ilra peaux , commence ie matin et finit le soir. La 

guérite demeure alors sans emploi jusqu'au lendemain. 

4'/ lot, 
43° lot, 
44" et dernier lot, 

I 54Q 
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dynastie populaire de Louis-Philippe, contre notre hé 

roïque révolution. Cette ignoble chanson, écrite avec 

sain en lettres moulées , a été trouvée de grand matin 

par le garde national qui a fait la première faction. M. 

le colonel Bossu l'a transmise aux autorités munici-

pales. 

— Depuis l'émeute qui a éclaté le 20 décembre à 

Epernay, la justice se voyait réduite à différer de jour 

en jour la répression qu'appelaient les graves désordres 

commis élans cette journée. Des rapports, en effet, lui 

étaient parvenus , ainsi qu'à l'autorité municipale , qui 

représentaient cette répression comme fort difficile , et 

montraient une partie des vignerons disposée , si elle 

était tentée , à commettre toutes sortes d'excès , même à 

livrer la ville à l'incendie et au pillage. De ce moment 

l'on dut abandonner l'idée de se servir de la garde na-

tionale seule pour l'exécution des mandats décernés con-

tre les individus les plus compromis; et la prudence 

voulait que l'on n'agît qu'avec une force militaire qui 

rendît toute résistance impossible. Cette force fut île ma n-

t'éj. Le 10, un bataillon du tt'' régiment de ligne est ar-

rivé de Soisson.s à Epernay. Il a été tiis à la disposition 

de M. le procureur du Roi. Il fut décidé aussitôt que les 

arrestations auraient lieu dès le lendemain matin. Le 1 1 , 

à cinq heures , tout le bataillon se trouvait réuni avec 

la garde nationale, sur la place de l'Hôtcl-de-

Ville, où il s'est divise en plusieurs détachemens, 

qui , précédés de gendarmes , ont bientôt pris des 

directions différentes. Le procureur ilu Roi et son .subs-

titut se sont mis à la tête de deux de ces détache-

mêns qui devaient se transporter dans les faubourgs 

les plus éloignés du centre de la ville, et où élevaient 

s'effectuer le plus grand nombre d'arrestations. A huit 

heures elles étaient toutes faites sansejue l'ordre ait été 

troublé. Pendant qu'elles s'exécutaient , quelques me-

naces , quelques provocations à la résistance ont clé en-

tendues, mais elles sont restées sans effet, grâces à la 

ferme attitude des troupes , et à l'activité déployée 

■par la garde nationale, dont les patrouilles nombreuses 

«st continuelles ont puissamment secondé les troupes de 

ligne et concouru au maintien de la tranquillité. 

La mesure a produit un effet excellent , non seu-

lement sur la saine population de la ville qui gé-

missait des désordres du 20, mais encore et particuliè-

rement sur celle tics campagnes, où ce pernicieux 

exemple eût pu trouver des imitateurs. Maintenant le 

calme est entièrement rétabli dansEpernay, et l'instruc-

tion se poursuit avec vigueur. 

4. Le traitement des avocats-généraux sera le même que celui 

des conseillers. 

5. Le greffier en chef de la cour de cassation recevra
 a

 par 

année , une somme de trente-neuf mille cinq cents francs , tant 

pour son traitement et celui de ses commis expéditionnaires, 

que pour toutes les autres fournitures du greffe. 

6. Le traitement des premiers présidons et eelui des procu-

reurs-généraux des cours royales sont réglés ainsi qu'il suit : 

Trente-deux mille francs a Paris ; 

Vingt-deux mille francs , à Bordeaux , Lyon et Rouen ; 

Dix-huit mille francs , à Rennes et Toulouse ; 

Enfin , quinze mille francs , à Agen , Aix, Amiens, Angers , 

Bastia , Besançon , Bourges, Caeu, Colmar , Dijon, Douai, 

Grenoble , Limoges , Metz, Montpellier , Nancy, Nîmes , Or-

léan» , Pau , Poitiers et Biom. 

7. Les traitemens courront à compter élu 1" janvier I 83 I. 

— Des rassemblemens extraordinaires et tout-à-fait 

inattendus ont eu lieu ce matin à la barrière de la Gla-

cière. Deux cents individus environ , la plupart armés 

de pistolets , murmuraient le met de république et me-

naçaient de se porter sur la Chambre des députés où les 

postes de la garde nationale ont bientôt été doublés. 

M. le préfet de police s'est empressé d\'nvoyer sur 

les lieux des officiers de paix , et l'on a appris que quel-

ques-uns de ces individus avaient passé la nuit élans les 

carrières. Dès midi les groupes s'étaient dispersés. 

—Le sieur Geslain , valet de pied de la duchesse de 

Berry, impliqué dans les troubles de décembre , n'a pu, 

malgré ses soins, échapper long-temps aux actives re-

cherches de la police. Il vient d'être arrêté , et a déjà 

un interrogatoire som-
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S'adresser: i" à Me DYVRAN DE , avoué non • 

place Dauphine , n° b', et à compter du 24, quai /T^-t , 
11° 23; ael
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a" à M" MASSON , avoué présent à la vente t 
fèvres,n°i8. '
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Adjudication préparatoire le 29 décembre i83o 

Adjudication définitive le 26 janvier I 83 I , ' 

En l'audience des criées du Tribunal civil de la Sein 

D'un TEBEAIN propre à bâtir , d'une superficie d' 

mètres 2 j centimètres, situé aux Batignolles-Monp
P!i

,,
 e

 , 
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une superficie
 (ie Inte 

„ mlles-Monceauv k. 
rière de Paris , commune de Clichy-la-Garcnnc, sur uû _\~ 
min conduisant à ce village 

Mise à prix, /moo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M
e
 LEVRAULT, avoué poursuivant,

 rue
 p 

n° 6; 

2° A W LAMBERT , avoué , boulevard Saint-Mart
; 

subi devant, M. Zangiacomi 

maire. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

M, 

PARIS, I- JANVIER. 

Les princes do Rohan nous adressent une réclamation 

dans laquelle], invoquant et la loi et notre impartialité], 

ils nous invitent à publier , en réponse aux ilocumens 

de l'enquête médico-légale sur la mort du prince de 

Condé , la recjuéte par eux présentée à la Cour royale 

pour obtenir révocation de l'affaire. Il suffisait d'in-

voquer cette inaltérable et inflexible impartialité dont 

nous ne nous sommes jamais départis, et que cette 

grande cause réclame plus cjue toute autre. .Nous ferons 

droit demain à leur demande. 

— Ainsi que nous l'avions annoncé , la Cour royale , 

tentes les chambres assemblées à huis-clos, a statué sur 

le réquisitoire du procureur général , tendant à ce epe 

la Cour , usant do la faculté accordée par l'art. 235 du 

Code d'instruction criminelle, évoquât toutes les affaires 

relatives aux troubles élu mois de décembre. La Cour 

a prononcé l'évocation , et , si nous sommes bien in-

formés , cette décision a été prise à l'unanimité. 

— Il a été décitlé élans la même réunion cpte les 

auelienccs auraient lieu vendredi prochain , vingt-un 

janvier. On sait qu'une loi formelle érige en jour férié 

cet anniversaire funèbre consacré par les hommes qui 

n'étaient rentrés en France e[u'en sVeriant : Union et 

oubli. Toutefois , les dispositions île celle loi n'ont pas 

paru devoir aujourel'hui nécessiter un changement à 

l'ordre habituel des audiences; mais, pour s 'y con-

former le plus possible , la Cour entendra seulement 

les plaidoiries des avocats , et il ne sera rendit aucun 

arrêt sur ces plaidoirie; que U lendemain ou jours 

suivans. 

— La conférence de l'ordre des avocats a choisi 

aujourd'hui à une forte ma jori té M.1 Boiteux , pour 

remplacer dans le conseil de discipline M
c
 Rigal , 

devenu juge au Tribunal de première instance. 

— La loi sur l'anniversaire du '11 janvier n'ayant 

point été rapportée , et toute loi devant recevoir son 

«xécution jusqu'à cj qu'elle ait été abrogée par le pou-

voir compétent, le Tribunal de commerce a décidé qu il 

vaquerait le 21 janvier prochain. Mais pourqueles jus-

ticiables n'aient pas à souffrir de l'observation il'une 

loi impolitique, la section , qui aurait dû siéger ven-

dredi , tiendra séance le samedi 22 , et expédiera toutes 

les affaires inscrites au rôle. 
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VENTKS PAR AUTORITE DE JUSTICE 

IVR LA PLACE DV CHATELET DïîARI-., 

Le mercredi 19 janvier I 83 I , heure lie midi, 

Consistant en bureaux , commode, fauteuils, rideaux , canapé '1,, 

et autres objets, nu comptant. '
 ,r

»metri
 | 

Consistant en difle'rer.s mrnbles, bureau, lampes, bibliothèque, îjoo -1 
et autres objets ; au comptant. '

 ï<j
'uinii , 

Le samedi aa janvier. 

Consistant en différens meubles, glaces , 3oo morceaux de bsis de »ia 
et autres objets, au comptant. 

Rue Moutfctard, 21a, te jeudi 
aojanvicr , heure de midi, tonsm,,, 

utten.lles de perruquier, et autres objets, au comptant.
 1

 ' 

ANNONCES LEGALES. 

Par acte du i5 janvier i83i, 

Entre M. Eugène CRAMPEL , opticien, rue du Roule, 
n° 1 , -> 

Et M. BERNON , fabricant de lunettes, M. CRAMPEL a 

cédé les boiseries garnissant la boutique qu'il occupait rue du 
Roule , 11" 1, abandonnant ladite boutique. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE BE TU" SÏVEAHSE, AVOUÉ, 

Place Dauphine , n'> ti, 

Adjudication préparatoire le mercredi 26 janvier I 83 I , Sur 

publications judiciaii es , en l'auJience t'e, criées du Tiibunal 

de première instance de la Seine , en quarante-quatre lots qui 
pourront être lén: i. en tout ou eu partie, 

D'une graux e V&OPRXE 'i'S , sise à Cachau, près Ar-

cueil, caillou île Villejuif, arrondissement de Sceaux (Seine), 

consistant i°eu une belle MAISON d'habitation , bàlimens 

et dépendances , parc , pièce el'eau, jardins; bosquets, terras-

ses, écurie, remises et dépendances ; 2° et eu plusieurs PIE-

CES DE TEKiiSS labourables , et prairies arrosées par la 

riv.ère de Bièvre. 

MISES A PRIX : 

: ■ - ■ "i 90,000 fr. 

LIHEAIMS. 

A l'abonnement de Lecture de Fournier-Favreux 
quai des Augustins , n" 43, au premier. 

CALENDRIER perpétuel et portatif pour 120 , suivi J
e
 j, 

concordance du Calendrier républicain ; par J. M. BIUCE ingé-
'eur-géographe. — In-18. — Prix : 1 fr. 

LE CORHESPONIMOT 
DES tlUGES-BE-PAÏI. 

On s'abonne rue des Poitevins, n" 5. Prix : 10 fr. par an, 

AVIS DIVERS. 

A vendre à l'amiable, une MAISON sise à Paris, rue Neu-

ve - des - Petits-Champs, 11
0
 7, près le perron du Palais-

Royal, 

S'adresser à M
e
 GRDLE, notaire, rue de Grammont, n' i\ 

à M* PLE, avoué, rue Sainte-Anne , n° 34, et à l'agent de la 

société Adam, rue Yivienne, rotonde Colbert, escalier E. 

ETUDE de notaire dans une ville de 65oo âmes, chef-lieu 

de canton , à v ingt-quatre lieues de Paris , à céder pour cause 
de santé. 

S'adresser à M' PETIT JE AN, boulevard Bonne-Noimllc, 
n° 3 1 . 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 

A compter du ?4 courant, l' ETUDE de M' DÏVRAKDE, 

avoué , successeur do M
e
 LELOTJCHE , place Dauphine , n° 6 , i 

Paris, 

Sera transférée quai d« la Cité, n" 23 , vis-à-vis le pont d'Ar-

colc. _ 

EXTRAIT ÈTHERE CCNTRE Î.ES VERS. 

Ce puissant vermifuge est très facile à faire prendre aux en-

fans; son effet, toujours constant, est des plus prompts. Sa-

dresser à M. Bocquet , pharmacien , à l'entrée de la rue Samt-

Antoine , en face celle eies Barres. 

EMCSLOEEs! 

Le meilleur spécifique connu pour guérir ou prévenir les 

engelures, qu'elles soient ou non ulcérées , ne se trouve qi>« 

chez M. SASIAS, ex-oflicier de santé, rue Neuve-des-Bons-

Enfans , n" 5. (Il y a des contrefaçons.) 

POMMADE POUR TEINDRE LES CHEVEUX El" 

EÎÏII.E DES CÉI.ÉBES , (brévetée par Louis XvBIb 

qou jf'aire croître les CHEVEUX, LES EMPÊCHE»»* 

jfctX ANCEIXH. ET DE t OMBEB. 

Attendu les contrefaçons , ne s'adresser que chez M. -
SIAS , ancien officier" de santé, rue Neuve-des-Bons tu-

bans, 11" 5. , _____ —-

IA COMPOSITION BOTANIQUE de M'"'
-
 Delaconr, 

brevetée du Roi, rue Saint-Honoré , n" 69, pour g uç>v_ 

CORS et DURILLONS, est bien ce cu'il y a de plus elB» 

pour détruire cette pénible infirmité. — Prix de la PS ' 

2 francs. — 

CABINET DE _ 

SUR TOUTES LES MALADIES SECRETES ^ 

Tenu par M. PA.M, , docteur-médecin , qaai de l'Ecole, 

vis-à-vis le Polit-Neuf, près du Louvre. 

"CHOCOLAT" ... 

RAFFRAICH1SSANT AU LAIT D^
1A

.
N 

Ce chocolat convient aux tempérameus échauffe' > „, 

sit surtout dans les convalescences ,de gastrites. C
 fS

^ j
311)

. 

(leau util» et agréable à faire aux personne» qui
 01

 .
 ant

 et ^ 
die de leur estomac, ce chocolat étant très adoucis* 

digestion facile. , , j ('
et

i»i>'' 

Préparé avec &uccès depuis nombre d'aonéts P
a
' ■ „„ |>ri

( 

Roussir., ancien chocolatier breveté, 011 le trou»
 6

cn 

fabrique iiin .l .-.L Hnusseau . n° 5> "T* modéré à sa fa 

entrepôt, rue du Petil-Bourbon'Saint-Sulpiecti"
 1

 ".
(

(
e

,,tjrju
c
' 

11 fait toujours fabriquer avec soiu les chocolats -jr^ # 

au salep de Perse, béchique au lichen d'Islande , «
 auC

ho-

pèces de chocolats de santé et à la vanille; s«
s
 '''i^jsseot i*'

al1 

colat et «es olives à la pistache et à la vanille ne U> 

désirer. 

Enregistré à Paris , le 

case 
ieçu il» frauc diï rctîUmes 

4fP, al. 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAEOREST;(MORINVAL ) , RUE DES BONS-ENFAKS , N» 34. 

Vu par le maire du 4' arronditsemeot , pour 
de la signature PBUK-PRU g BUIT. 


